
Commune de Seloncourt – Conseil Municipal du 27 avril 2026 Page n° 1/55 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL    

DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  
 

DDUU  2277  AAVVRRIILL  22002266  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    



Commune de Seloncourt – Conseil Municipal du 27 avril 2026 Page n° 2/55 

Note adressée aux élus avec l’envoi du dossier du conseil municipal : 

 

INFORMATION RELATIVE AU CONTENU DU DOSSIER DU CONSEIL MUNICIPAL 

A compter du présent conseil municipal, la note de synthèse ne sera plus diffusée.  

Si l’article L2121-12 du CGCT prévoit que « dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note 
explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation 
aux membres du conseil municipal », le Conseil d’État a jugé qu’elle était effectivement nécessaire « à 
moins que le maire n'ait fait parvenir aux membres du conseil municipal, en même temps que la 
convocation, les documents leur permettant de disposer d'une information adéquate pour exercer 
utilement leur mandat » (Conseil d’État, 31 décembre 2019, n° 421780). 

À Seloncourt, le dossier envoyé à chaque conseil municipal contient la convocation ainsi que l’ensemble 
des projets de délibération détaillés et accompagnés de leurs pièces-jointes quand cela est nécessaire. 
La note de synthèse est donc redondante et inutile.  

Il est également rappelé que tous les documents envoyés pour les conseils municipaux, s’ils perdent leur 
caractère préparatoire après leur présentation publique, ne peuvent être en aucun cas communiqués ou 
diffusés sous quelque forme que ce soit avant ledit conseil. 
 

----------------------- 
 
L’an deux mil vingt-six le vingt-sept du mois d’avril le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT 
s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - après convocation légale, sous la Présidence de M. Mathieu 
GAGLIARDI, Maire, pour une session ordinaire. 
 

Date d’envoi de la convocation : le 21 avril 2026 
 

Conformément à la règlementation, le projet de budget et les documents budgétaires de la commune ont 
été adressé aux membres du conseil municipal le 14 avril 2026, soit 12 jours avant la séance consacrée à 
son examen (art.L.5217-10-4 du CGCT). 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29  
 

Etaient présents (26) 
MM. Mmes Mathieu GAGLIARDI, Laurence DI VANNI, Alain KMOCH, Magali MEINIER, Patrick LIEGEART, 
Catherine JACQUOT, Clément GIRARD, Sylvie ROSSÉ, Kamel HARANI, Daniel BUCHWALDER,  
Raoul DUBOIS, Maryse FUMEY-DUMOULIN, Jean-Luc MIESKE, Philippe LOMBARDOT, Lysiane MABIRE, 
Brigitte ALZINGRE, Maryline CHALOT, Éric LANUSSE-CAZALÉ, Laëtitia LOCHÉ, Floriane GUESNEY,  
Léa LEMOINE (arrive à 19h50 durant la présentation du point 6), Denis TISSERAND, Christian TOITOT,  
Béatrice ROCH, Sergio BEE, Magaly VALLEY  
 

Etaient excusés ayant donné procuration (3) 
Jean FORESTI a donné procuration à Magali MEINIER 
Stéphane FORESTI a donné procuration à Laëtitia LOCHÉ 
Émeline LARGER a donné procuration à Floriane GUESNEY 

 

Monsieur le Maire ayant procédé à l’appel nominal, le quorum étant atteint, ouvre la séance.  
 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la nomination 
d’un secrétaire de séance.  Mme Laurence DI VANNI a été désignée à l’unanimité des voix présentes et 
représentées pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 27 AVRIL 2026 

 
ASSEMBLEE DELIBERANTE 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal d’installation du 02 avril 2026 
2. Règlement intérieur du conseil municipal  
3. Composition des commissions municipales 
4. Désignation des représentants au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence de Développement et 

d’Urbanisme (ADU) 
5. Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal d’Amélioration des Chemins de la Vallée 

d’Hérimoncourt (SIACVH) 
 
FINANCES  

6. Règlement budgétaire et financier 
7. Vote des taux des impôts directs locaux - Année 2026 

8. Budget Primitif 2026 

 
PERSONNEL 

9. Promotion interne - création d’un poste d’agent de maîtrise 
10. Promotion interne - création d’un poste d’agent d’animateur 
11. Promotion interne - création d’un poste de rédacteur 
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URBANISME 
12. Projet de vente des parcelles de terrain du 50 et 46 rue d’Audincourt – Demande de rachat total des biens 

en portage foncier à l’Etablissement Public Foncier du Doubs Bourgogne Franche-Comté (E.P.F. BFC) 
 
VIE ASSOCIATIVE 

13. Attribution de subventions éducatives et sociales – Année 2026 

14. Attribution des subventions aux associations seloncourtoises – Année 2026 

 
COMPTE-RENDU DES DECISIONS ET ARRETES DU MAIRE (Cf. tableaux joints)  
 
INFORMATIONS 
 
QUESTIONS ORALES 
Selon éléments avancés en début de séance 
 

----------------------- 
 
Monsieur le Maire invite les élus à faire mention des questions orales. 
 
- M. Christian TOITOT pour le groupe Seloncourt Autrement :  

 Que comptez-vous faire pour éviter la fermeture de la classe à l’école de Berne ? 
 

----------------------- 
 
Avant de débuter la séance Monsieur le Maire tient à féliciter M. Daniel BUCHWALDER qui a reçu du 
Préfet la distinction de Maire Honoraire pour ses 40 années de mandats électoraux à Seloncourt. 
 
 

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 AVRIL 2026 -  
DCM n° 20260427-01 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

Monsieur le Maire rappelle que le projet de procès-verbal de la réunion du 02 avril 2026 a été adressé à chaque 
conseiller municipal et qu’il est soumis à l’adoption du conseil. 

M. Christian TOITOT formule quelques remarques : 

1) Il manque l’intervention de M. Sergio BEE rappelant les accusations à leur encontre dans le bulletin 
municipal de novembre 2025, 

2) Les propos de M. Denis TISSERAND n’ont pas complètement été retranscrits durant les débats sur le 
point n° 3 – Fixation des indemnités, 

3) Il manque l’intervention du Directeur Général des Services au point n° 4 – Composition des 
commissions. 

Il manque également d’autres choses. C’est pour ces raisons que les élus du groupe Seloncourt Autrement 
voteront CONTRE ce procès-verbal. 

M. le Maire prend acte des remarques. Un rectificatif sera apporté pour rappeler la remarque de M. Sergio BEE. 
Il demande à M. TOITOT s’il peut lui préciser ce qu’il manque à la délibération n°3.  

M. Christian TOITOT répond que la séance a été enregistrée et qu’il n’y a qu’à faire la comparaison. 

M. le Maire rappelle que le compte rendu n’a pas à être exhaustif au mot prêt (page 16 du règlement intérieur du 
conseil municipal). Toutefois, il informe qu’il est probable que la retranscription intégrale des propos échangés le 
soit à compter du mois de septembre puisque l’achat de micros enregistreurs est à l’étude. 

M. Christian TOITOT répond qu’il est d’accord avec ce qui est envisagé mais pas avec le compte rendu de la 
séance du 2 avril 2026. 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal l’approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du 02 avril 2026. 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A LA MAJORITÉ (24 voix 
Pour et 5 voix Contre : MM. et Mmes Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, 
Magaly VALLEY) de ses membres présents ou représentés, ADOPTE le procès-verbal de la réunion du Conseil 
Municipal du 02 avril 2026. 

 
RECTIFICATIF PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 AVRIL 2026 

Lors des échanges qui ont eu lieu entre M. TISSERAND et M. le Maire sur le débat des indemnités de fonctions, 
M. le Maire a souligné les conséquences pouvant être graves de certains propos utilisés en public. C’est à ce 
moment que M. Sergio BEE est intervenu pour rappeler les termes peu élogieux à l’égard des élus de Seloncourt 
Autrement dans un article de Seloncourt.Comm parut avant le début de la campagne. 
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2 – REGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL - DCM n° 20260427-02 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

Monsieur le Maire expose, que dans les communes de 1 000 habitants et plus, le conseil municipal établit son 
règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation. Le règlement intérieur précédemment adopté 
continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement. (art. L 2121-8 du CGCT).  

 
Monsieur le Maire annonce les principales modifications apportées au règlement intérieur existant :  

- Ajout de la Charte de l’élu en page 2 
- Article 7 – Commissions municipales (page 7) : l’intitulé des commissions a été mis à jour. 
- Article 17 Police de l’Assemblée - (page 11) : la phrase « les téléphones portables devront être 

paramétrés en mode silencieux ou tout autre mode permettant d’assurer la sérénité de la séance » a été 
ajoutée. 

- Article 21 - Débat d’Orientation Budgétaire (page 12 et 13) modification des articles du DOB. 
- Article 25 – Consultation des électeurs (page 13) : l’article L.1112-16 du CGCT a été modifié par la loi 

n° 2022-217 du 21/02/2022 
- Article 28 – Procès-Verbaux (page 15) : l’article L.2121-15 du CGCT a été ajouté. Concerne la 

rédaction du PV de séance. 
- Article 31 – Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux (page 17) : Article D2121-12 

du CGCT a été ajouté. 
 
 
M. Christian TOITOT trouve que la présentation a été très rapide. Il demande à Monsieur le Maire s’il peut 
expliquer les modifications relatives au DOB qu’il a trouvé sur sa table et qu’il n’a eu le temps de lire. 
 
M. le Maire explique qu’il s’agit d’articles qui ont été créés et/ou modifiés par l’ordonnance n°2025-526 du 12 juin 
2025. C’est une mise à jour des textes. 
 
M. Denis TISSERAND demande s’il n’y a pas d’autres modifications puisque le document déposé sur table est 
numéroté 12/18 alors que le celui qui a été adressé avec le dossier du conseil municipal comporté 19 pages. 
 
Réponse des services : les articles qui ont été modifiés au DOB ont entrainé une modification de la pagination. Le 
règlement sera adressé aux élus après son adoption. 
 
 
Monsieur le Maire propose l’adoption du règlement intérieur joint en annexe. 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, ADOPTE le règlement intérieur ci-dessous : 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031038627
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3 – COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES - DCM n° 20260427-03 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

 
Monsieur le Maire expose que le Conseil Municipal en validant le règlement intérieur du conseil municipal à 
valider la création des commissions suivantes :  

1. Personnel 
2. Finances 
3. Urbanisme - Développement Economique 
4. Environnement  
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5. Jeunesse – Petite Enfance 
6. Affaires scolaires 
7. Vie associative  
8. Travaux – Cimetière 
9. Forêt 
10. Culture 

Monsieur le Maire rappelle que la représentation doit être proportionnelle au nombre de groupes qui composent 
le Conseil Municipal et que chaque commission est présidée par le Maire.  

La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil municipal décide, 
à l’unanimité, d’y renoncer. 

Monsieur le Maire propose des 5 candidats pour chaque commission et sollicite les candidatures du Groupe 
Seloncourt Autrement. 

 

M. Christian TOITOT demande à M. le Maire si au lieu de dire « opposition » il peut dire « Seloncourt 
Autrement » quand il cite le nom des élus de son groupe. Il souhaite également savoir s’il y aura des membres 
extérieurs admis dans ces commissions et si oui quand ? 

M. le Maire répond que oui dès la rentrée et invite M. TOITOT à lui communiquer le nom des personnes de son 
groupe intéressées, tout en lui précisant qu’il ne peut y en avoir qu’un par commission. 

M. Christian TOITOT en prend acte. Il demande ensuite pourquoi il n’y a pas de commission sécurité, cela 
l’interpelle car il en avait été question. 

M. le Maire précise d’une part que les commissions communales ne sont pas obligatoires. D’autre part, une 
grande partie du programme dans ce domaine porte sur la mise en place de caméras. M. HARANI étant 
également membre de la commission travaux pourra présenter ses projets de délibérations dans cette 
commission.  
 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ DÉCIDE de ne pas procéder au vote à scrutin secret, 
➢ DÉSIGNE les membres suivants : 

 

COMMISSION RESPONSABLE ELUS MAJORITE ELUS OPPOSITION 

PERSONNEL Mathieu GAGLIARDI 

Patrick LIEGEART Sergio BEE 

Daniel BUCHWALDER  

Maryse FUMEY-
DUMOULIN 

 

Catherine JACQUOT  

FINANCES Laurence DI VANNI 

Lysiane MABIRE Denis TISSERAND 

Jean-Luc MIESKE  

Daniel BUCHWALDER  

Clément GIRARD  

URBANISME – 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 
Alain KMOCH 

Laurence DI VANNI Christian TOITOT 

Laëtitia LOCHE  

Patrick LIEGEART  

Brigitte ALZINGRE  

ENVIRONNEMENT Clément GIRARD 

Jean-Luc MIESKE Denis TISSERAND 

Philippe LOMBARDOT  

Emeline LARGER  

Brigitte ALZINGRE  

JEUNESSE – PETITE 
ENFANCE 

Magali MEINIER 

Laurence DI VANNI Magaly VALLEY 

Emeline LARGER  

Léa LEMOINE  

Sylvie ROSSÉ  

AFFAIRES SCOLAIRES Magali MEINIER 

Maryline CHALOT Béatrice ROCH 

Laurence DI VANNI  

Sylvie ROSSÉ  

Lysiane MABIRE  
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VIE ASSOCIATIVE Catherine JACQUOT 

Laëtitia LOCHE Magaly VALLEY 

Maryse FUMEY-
DUMOULIN 

 

Floriane GUESNEY  

Léa LEMOINE  

TRAVAUX - CIMETIERE Patrick LIEGEART 

Stéphane FORESTI Sergio BEE 

Raoul DUBOIS  

Jean FORESTI  

Kamel HARANI  

FORÊT Jean-Luc MIESKE 

Raoul DUBOIS Christian TOITOT 

Philippe LOMBARDOT  

Clément GIRARD  

Kamel HARANI  

CULTURE Emeline LARGER 

Maryline CHALOT Béatrice ROCH 

Lysiane MABIRE  

Alain KMOCH  

Floriane GUESNEY  
 

 
 

4 – DÉSIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’AGENCE DE 
DEVELOPPEMENT ET D’URBANISME (ADU) - DCM n° 20260427-04 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que la ville adhère à l’Agence de Développement et 
d’Urbanisme du Pays de Montbéliard (ADU). 

A ce titre, il convient de désigner un représentant titulaire et un suppléant au sein de l’Assemblée Générale de 
l’ADU. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de désigner : 
 

TITULAIRE SUPPLÉANT 

Alain KMOCH Mathieu GAGLIARDI 

 
Il rappelle que la désignation est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’y 
renoncer. 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A LA MAJORITÉ (24 voix 
Pour et 5 Abstentions : MM. et Mmes Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, 
Magaly VALLEY) de ses membres présents ou représentés, 

➢ DÉCIDE de voter à main levée, 
➢ APPROUVE la désignation des représentants proposés ci-dessus au sein de l’Assemblée Générale de 

l’ADU. 
 

5 – DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMÉLIORATION DES CHEMINS 
DE LA VALLÉE D’HÉRIMONCOURT (SIACVH) - DCM n° 20260427-05 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que la ville est membre du Syndicat Intercommunal 
pour l’Amélioration des Chemins de la Vallée d’Hérimoncourt (SIACVH). 

A ce titre, il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants qui siègeront avec voix 
délibératives en cas d’empêchement des titulaires. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de désigner : 
 

TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Mathieu GAGLIARDI Jean-Luc MIESKE 

Patrick LIEGEART Philippe LOMBARDOT 
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La désignation est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’y renoncer. 
 
M. Christian TOITOT fait remarquer que jusqu’à présent il y avait un élu de son groupe dans cette 
représentation, il s’étonne que ce ne soit plus le cas. 
 
M. le Maire lui propose d’en présenter un, comme il s’agit d’un projet de délibération. 
 
M. Christian TOITOT décline la proposition puisque M. TISSERAND ne souhaite pas renouveler sa candidature. 
 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A LA MAJORITÉ (24 voix 
Pour et 5 Abstentions : MM. et Mmes Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, 
Magaly VALLEY) de ses membres présents ou représentés, 

➢ DÉCIDE de voter à main levée, 
➢ APPROUVE la désignation des membres proposés ci-dessus au SIACVH. 

 

6 – REGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER - DCM n° 20260427-06 

 
Arrivée de Mme Léa LEMOINE 
 
Rapporteur : Laurence DI VANNI – 1ère Adjointe déléguée aux Finances 

Le rapporteur expose : 

Vu l’article L.1612-30 Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

Vu le projet de règlement budgétaire et financier annexé ; 
 

Considérant qu’un règlement budgétaire et financier doit impérativement avoir été adopté avant le vote de la 
première délibération budgétaire qui suit son renouvellement ; 
 
Considérant que sont exemptés de cette obligation les communes et les groupements de moins de 3 500 
habitants ainsi que leurs établissements publics n’adoptant la gestion pluriannuelle des crédits ; 

 
Considérant que le règlement budgétaire et comptable doit obligatoirement prévoir :  

- les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d'engagement et des crédits 
de paiement y afférents, et notamment les règles relatives à la caducité et à l'annulation des autorisations 
de programme et des autorisations d'engagement ; 

- les modalités d'information du conseil municipal sur la gestion des engagements pluriannuels au cours de 
l'exercice ;  

 
Considérant que le règlement peut aussi préciser les modalités de report des crédits de paiement afférents à 
une autorisation de programme, dans les cas et conditions fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des 
collectivités territoriales et du ministre chargé du budget ; 

 
Considérant l’avis favorable du la Commission Finances, réunie le 09 avril 2026. 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses membres 
présents ou représentés, 

➢ APPROUVE le règlement budgétaire et financier ci-dessous,  

➢ HABILITE le Maire ou son représentant à suivre la bonne exécution de ce règlement. 
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7 – VOTE DES TAUX DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX - DCM n° 20260427-07 

 
Rapporteur : Laurence DI VANNI – 1ère Adjointe déléguée aux Finances 

Le rapporteur expose : 

Le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités locales en référence à l’article 1636 B sexies 
du CGI. 

Monsieur le Maire propose de maintenir les taux d’imposition de 2026 par rapport à ceux de 2025. 

Le Conseil municipal, 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

Vu l’avis favorable de la commission finances réunie le 09 avril 2026, 

 

L’exposé entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses membres présents ou 
représentés,  

➢ DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme suit : 
- taxe d’habitation : 10,78 % 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 37,83 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 21,81 % 

 
➢ CHARGE Monsieur le Maire de : 

- notifier cette décision aux services préfectoraux ; 
- transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 

accompagné d’une copie de la présente délibération. 
 

8 – BUDGET PRIMITIF 2026 - DCM n° 20260427-08 

 
Rapporteur : Laurence DI VANNI – 1ère Adjointe déléguée aux Finances 

Le rapporteur expose : 

Vu l’article L. 1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant la date limite d’adoption des budgets 
primitifs au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique, ou avant le 30 avril de l'année du renouvellement des 
organes délibérants,  

 
Vu l’avis favorable avec 1 abstention de la commission des finances, réunie le 09 avril 2026, 

 
Considérant que le conseil municipal peut déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à l'exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel.  

 
Conformément à l’article L.5217-10-4 du Code Général des Collectivités Territoriales les documents budgétaires 
ont été adressés aux élus le 14 avril 2026 afin de respecter un minimum de 12 jours avant leur examen en 
séance  
du 27 avril 2026. 

 
Madame DI VANNI présente le budget primitif 2026. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions ou des interventions suite à cette présentation. 

M. Denis TISSERAND félicite le directeur général des services pour la présentation du diaporama et le document 
comptable de qualité.  

Il déclare ensuite : « Cependant, on ne parle nullement de la volonté politique du groupe d’élus. Il n’y a, dans l’un 
des derniers slides, qu’une page sur les investissements principaux. 

Dans les documents fournis, nous avons désormais une note de présentation brève et synthétique, censée 
décrire les grandes lignes de ce budget primitif afin qu’il soit compréhensible par tous. 

Ce n’est pas le cas de ce document : si les chiffres sont fournis, ils ne sont pas expliqués. 

Le diaporama présenté devrait faire partie intégrante de la note de présentation, avec une partie rédigée par les 
élus en responsabilité pour expliciter les décisions budgétaires à court terme dans ce budget primitif, ainsi que les 
orientations budgétaires à plus long terme, en présentant un plan pluriannuel d’investissement (PPI) renseigné 
sur toute la durée du mandat. 

Ce PPI doit, en réalité, refléter le programme annoncé lors de la campagne. 

Dans votre présentation, vous avez évoqué la baisse de la dotation de l’État. Sur les tableaux fournis, on constate 
effectivement une diminution de 100 k€ au chapitre 74 « Dotations et participations ». 
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En revanche, certaines évolutions ne sont pas commentées : 

• les charges à caractère général augmentent de 30 000 €, 

• les charges de personnel diminuent de 28 000 €. 

Ces éléments ne sont pas argumentés, ce qui est regrettable. Or, c’est précisément ce que doit permettre une 
note de synthèse : comprendre le pourquoi du budget. 

Le document présenté est correct et constitue un changement appréciable. Il fonctionnera sans doute cette 
première fois, mais il sera moins satisfaisant à l’avenir car il reste trop général. Il faut y intégrer les éléments de 
votre politique communale. 

Vous ne mentionnez pas les arbitrages rendus nécessaires par la baisse des dotations. Le budget doit être 
équilibré — voire positif, ce qui est possible — mais, en raison de cette baisse, certaines actions ont été réduites. 
Cela n’apparaît pas. On observe par exemple une diminution de 45 000 € sur le marché de voirie, ce qui 
impliquera des choix. 

Par ailleurs, comme évoqué en commission, la dotation pour les bâtiments a augmenté en raison des plus-values 
: la salle polyvalente, inscrite à 150 000 € dans le DOB, est désormais à 190 000 €. Cela n’est pas mentionné 
dans votre présentation. 

On peut également s’interroger sur l’investissement informatique. Nous en avons parlé en commission finances : 
je reste persuadé qu’il n’est pas pertinent de réinvestir dans un serveur. 

Il est avéré que la location d’un serveur dédié distant est plus avantageuse financièrement et plus sécurisée 
qu’un serveur interne. La question du stockage des données se pose, bien sûr. Dans ce cas, on peut 
parfaitement combiner un serveur dédié avec un NAS local pour stocker les données volumineuses. 

La location d’un serveur coûte entre 50 et 150 euros par mois. Cela se discute, évidemment, mais je suis 
persuadé que c’est une solution pertinente. 

Vous n’en avez pas parlé, mais j’ai également relevé un autre point : du matériel a disparu du budget. Par 
exemple, un engin de levage prévu au DOB a été retiré. Là encore, la location peut parfois être préférable à 
l’achat. 

Vous avez compris l’esprit de mon propos. La présentation réalisée est correcte, c’est une avancée. Mais il faut y 
intégrer vos orientations et les éléments politiques pour que tout soit compréhensible. ». 
 
Il regrette également de ne plus avoir les fichiers Excel qui lui permettaient une étude plus aisée des documents. 
Il reconnait toutefois que dans le dossier du budget primitif de plus de 180 pages est complet. 
 
Mme Laurence DI VANNI lui répond qu’il n’y avait aucune obligation d’envoyer ces documents sous cette forme.  
 
M. Le Maire demande à M. TISSERAND s’il peut lui préciser ce qu’il entend par « la partie politique ». 
 
M. Denis TISSERAND regrette que la note de synthèse n’utilise que des termes génériques. Le tableau présenté 
exprime toutes les dépenses par rapport au budget précédent mais sans expliquer pourquoi. Il faut tout deviner, 
comme par exemple, les investissements pour la plantation des paulownias. 
 
M. le Maire et Mme DI VANNI lui font remarquer que le détail de cet investissement figure dans la rubrique 
« environnement » du tableau. 
 
M. Denis TISSERAND estime que la note de présentation brève et synthétique doit exprimer les tendances et les 
orientations budgétaires. Il faut aligner des phrases pour expliquer ce que l’on veut faire. 
 
M. le Maire lui répond que sur la partie investissement tout est écrit. Pour la partie politique c’est simple, les 
budgets primitifs des 6 prochaines années permettront de réaliser le programme de la majorité pour lequel les 
Seloncourtois les ont élus. 
Sur la partie investissement informatique il y 169 200 € d’inscrits pour l’achat de deux serveurs (1 mairie, 1 pour 
les caméras) et d’un nouveau panneau lumineux. 
Monsieur le Maire rappelle qu’un budget c’est une inscription prévisionnelle des dépenses et des recettes par 
lignes des projets de l’année. L’objectif des services et des élus est d’arriver à économiser sur chaque ligne. La 
différence entre le prévisionnel (BP) et les dépenses/recettes réellement réalisées c’est le CA. 
 
M. Denis TISSERAND remercie M. le Maire pour ces explications et lui fait remarquer que c’est exactement ce 
qu’il souhaite qu’il soit écrit dans la note de synthèse. 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2026 arrêté comme suit :  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

6 077 714 6 077 714 

 



Commune de Seloncourt – Conseil Municipal du 27 avril 2026 Page n° 48/55 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

1 476 484 1 476 484 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé entendu, après en avoir valablement délibéré, A LA MAJORITÉ (24 Voix Pour et 
5 Abstentions : MM. et Mmes Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, Magaly 
VALLEY) ses membres présents ou représentées, 

➢ ADOPTE le budget primitif 2026, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à procéder, pour l’exercice 2026, à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des 
dépenses réelles de chaque section.  

 

9 – PROMOTION INTERNE – CRÉATION D’UN POSTE D’AGENT DE MAITRISE - DCM n° 20260427-09 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

Le rapporteur expose : 

Un agent de la filière technique a été proposé pour l’inscription sur la liste d’aptitude au grade d’agent de maîtrise 
au titre de la promotion interne. 

Cette inscription étant effective au 01/03/2026, Monsieur le Maire propose la création d’un poste d’agent de 
maîtrise à temps complet. 

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2026. 

La Commission Personnel, réunie le 09 avril 2026, a donné un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE la création d’un poste d’agent de maîtrise à temps complet à compter du 28 avril 2026, 
➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir 

 

10 – PROMOTION INTERNE – CRÉATION D’UN POSTE D’AGENT D’ANIMATION - DCM n° 20260427-10 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

Le rapporteur expose : 

Un agent de la filière animation a été proposé pour l’inscription sur la liste d’aptitude au grade d’animateur au titre 
de la promotion interne. 

Cette inscription étant effective au 01/03/2026, Monsieur le Maire propose la création d’un poste d’animateur à 
temps complet. 

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2026. 

La Commission Personnel, réunie le 09 avril 2026, a donné un avis favorable. 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE la création d’un poste d’animateur à temps complet à compter du 28 avril 2026, 
➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir 

 

11 – PROMOTION INTERNE – CRÉATION D’UN POSTE DE RÉDACTEUR - DCM n° 20260427-11 

 
Rapporteur : Mathieu GAGLIARDI - Maire 

Le rapporteur expose : 

Un agent de la filière administrative a été proposé pour l’inscription sur la liste d’aptitude au grade de rédacteur 
au titre de la promotion interne. 

Cette inscription étant effective au 01/03/2026, Monsieur le Maire propose la création d’un poste de rédacteur à 
temps complet. 

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2026. 

La Commission Personnel, réunie le 09 avril 2026, a donné un avis favorable. 
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Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE la création d’un poste de rédacteur à temps complet à compter du 28 avril 2026, 
➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir 

 

12 – PROJET DE VENTE DES PARCELLES DE TERRAIN 50 ET 46 RUE D’AUDINCOURT – DEMANDE DE 
RACHAT TOTAL DES BIENS EN PORTAGE FONCIER A L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DU DOUBS 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ (E.P.F.BFC) - DCM n° 20260427-12 

 
Rapporteur : Alain KMOCH – 2ème adjoint délégué à l’Urbanisme et au Développement économique 

Le rapporteur expose : 

M. Alain KMOCH rappelle l’historique des différents portages fonciers sollicités par la ville à l’EPF. Il souligne les 
carences en logements sociaux de la ville et la forte demande de logements de type villa génération. Il présente 
ensuite les projets sur les parcelles concernées. 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29 et suivants, 
 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L. 213-11 et L. 300-1 et suivants, 
 

Considérant que la commune a sollicité l’EPF dans le cadre d’un portage foncier des différentes parcelles AB 
469, AB 470, AB 255 et AB 256, situées 50 rue d’Audincourt ; parcelles situées dans le champ des OAP inscrites 
dans le PLU de la collectivité « OAP entrée de ville secteur A » 

 
Considérant que la commune a sollicité l’EPF dans le cadre d’un portage foncier de la parcelle AB 389 située, 46 
rue d Audincourt ; parcelle située dans le champ des OAP inscrites dans le PLU de la collectivité « OAP entrée 
de ville secteur B ». 

 
Considérant que les conditions générales d’intervention de l’EPF sont régies par les articles du code de 
l’urbanisme, et précisées par son règlement intérieur. Des conventions opérationnelles, qui fixent les conditions 
particulières des opérations, ont été conclues entre la commune et l'EPF  

- le 3 mai 2021 pour le 50 rue d’Audincourt (parcelle AB 469), convention n°805, avenant n°1 signé le 28 
février 2022 (parcelles AB 470, AB 255 et AB 256), avenant n°2 signé le 22 décembre 2022, avenant n°3 
de prolongation de délai signé le 21 juillet 2025 

- le 12 avril 2023 pour le 46 rue d’Audincourt, convention n°673 
 

Considérant que par deux délibérations du conseil municipal en date des 13 avril 2021 et 11 avril 2023, la 
Commune de Seloncourt, a délégué à L’EPF l’exercice du droit de négocier, d’acquérir, de gérer transitoirement 
et de rétrocéder les biens correspondants à la commune de Seloncourt ou à tout autre opérateur désigné par elle,  

 
Considérant que, suite à la signature des différentes conventions opérationnelles, l’EPF a acquis, pour le compte 
de la commune, les biens alors cadastrés : 

- Section AB 469, lieudit rue d’Audincourt, d’une contenance de 20a 29ca, en vue d’y réaliser de la 
construction de logements (118 k€), le 1ier septembre 2021, 

- Section AB 470, AB 255, AB 256, lieudit rue d’Audincourt, d’une contenance de 5a 52ca, 1.27ca et 
1a 27ca, en vue d’y réaliser de la construction de logements (26 k€), le 12 octobre 2022 

- Section AB 389, lieudit rue d’Audincourt, d’une contenance de 51a 59ca, en vue d’y réaliser de la 
construction de logements (385 k€), le 25 octobre 2023,  

 
Considérant que la commune de Seloncourt est carencée en logements sociaux, qu’il existe une demande forte 
de logement type villa génération avec un espace commun, une demande importante de maison de plein pied, un 
manque de logement sénior social, 

 
Considérant que, selon l’article 3 des conventions opérationnelles citées ci-dessus, la commune de Seloncourt 
s'engage notamment à racheter ou garantir le rachat des biens acquis par l'EPF en fin de période de portage 
conformément aux conditions du règlement intérieur,  

 
Considérant que le nouveau règlement intérieur adopté le 3 décembre 2025 dans son article 12-1 indique que le 
prix de rétrocession est calculé en ajoutant au prix global la participation aux frais de portage,  

 
Considérant que le prix global de rétrocession est composé du prix d’acquisition, des frais d’acquisition (frais 
d’actes, notaire, diagnostic, géomètre…), du solde des frais de gestion externalisés (gestion des biens, impôts…) 
et que la revente des biens ne peut donc se réaliser qu’au prix d’acquisition majoré des frais engagés par l’EPF 
sur ces biens, 

 
Considérant que France Domaine a estimé la valeur vénale des biens par des avis successifs en date du 
20/07/2021, 14/01/2026, 
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Il est donc proposé au Conseil Municipal de demander à l’EPF la rétrocession des biens indiqués ci-dessus dans 
les conditions suivantes :  

 
La vente s’effectuera au profit de la société Welcome Habitat, promoteur immobilier ; 
 
 
Dans ce cas, 

• Elle aura lieu moyennant le prix de 231 000 € HT tel que convenu entre la commune de Seloncourt 
et l’acquéreur, taxe sur la valeur ajoutée en vigueur en sus, le cas échéant.  

• Suivant l’échéancier ci-après : 

− 1ière partie de la parcelle AB 389 (OP 673), prix de 20 000 € ht sur l’année 2026 

− 2ième partie de la parcelle AB 389 (OP 673), prix de 75 000 € ht sur l’année 2026 ou 2027 

− Parcelles AB 469, AB 470, AB 255 et AB 256 (OP 805), prix de 136 000 € ht sur l’année 
2026 ou 2027 

• Cette vente reste soumise aux délivrances des permis de construire correspondants, 

• La commune reste redevable du reste à charge auprès de l’EPF, 
 

En sus, le cas échéant, taxes, frais et indemnités de toutes sortes dont la liste non exhaustive est 
rappelée ci-après (article 12-1 du règlement intérieur de l’EPF).  
 
Les frais de portage arrêtés au jour de l’acte de vente viendront clôturer le portage et restent 
également à la charge de la commune. 
 
La commune s’engage alors à rembourser ce restant dû à l’EPF à première demande ainsi que les 
frais éventuels qui seraient réglés par l’EPF postérieurement à l’acte notarié de rétrocession, et 
d’émettre le mandat correspondant à réception de l’avis des sommes à payer. 
 

• L’acte de vente notarié au profit du tiers acquéreur devra inclure :  
- Une clause de préférence au profit de la commune de Seloncourt, en cas de revente totale 

ou partielle du bien, 
- Une obligation de réalisation du projet tel que présenté et validé, 
- La soumission à autorisation préalable du conseil municipal de toute modification 

substantielle du projet ou de la destination du bien ; 
 
 

À défaut pour l’EPF de revendre les biens à la société Welcome Habitat dans les conditions précitées, la 
commune s’engage au rachat moyennant le prix de rétrocession contractuel, dont la liste non exhaustive 
est la suivante (certains coûts étant calculés en fonction de la date de signature de rétrocession) :  

• Prix d’acquisition initial :   529 000,00 euros  

• Frais d’acte notarié initiaux :    16 092,36 euros 
 

Les taxes foncières et divers frais de portage sont payés chaque année par la commune de Seloncourt, 
 

Le cas échéant, une taxe sur la valeur ajoutée pourra être appliquée.  
 

Il conviendra également de procéder au paiement du solde, des frais de portage et des taxes foncières dus lors 
de la signature de l’acte de rétrocession. 

 
Au cas où des frais éventuels seraient réglés par l’EPF postérieurement à l’acte notarié de rétrocession, la 
commune s’engage alors à les rembourser à première demande. 

 
Il est enfin précisé que suite à l’incendie volontaire de la maison sise au 46 rue d’Audincourt en juillet 2025, l’EPF 
a mandaté un avocat afin de pouvoir intervenir dans la procédure et demander réparation du préjudice subi. 

 
Le cas échéant, l’indemnité sera reversée par l’EPF à la commune. 

 
La Commission Urbanisme, réunie le 08 avril 2026, a donné un avis favorable avec une abstention. 
 
M. Alain KMOCH donne des précisions sur les projets de construction de la société Welcome Habitat sur ces 
parcelles. Les premières constructions concerneront 19 logements sociaux qui permettront à la commune de 
percevoir une subvention d’environ 55 000 € des maires bâtisseurs. Cette somme pourrait être utilisée pour la 
construction et/ou l’entretien de la voirie communale (pas unique pour celles relatives à ce projet). 
Il précise également que suite au mandatement d’un avocat par l’EPF il est possible d’envisager un 
dédommagement entre 30 000 et 40 000 €. 
 
Enfin il explique que la grosse différence entre le prix d’achat à l’EPF et la vente à la société Welcome Habitat est 
due en partie à l’incendie qui a ravagé la maison de la parcelle AB389. Ce bien avait été estimé par le service des 
domaines à 200 000 €, aujourd’hui il n’a non seulement plus aucune valeur mais il va également engendrer des 
frais de démolition. 
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M. Christian TOITOT demande quelles sont les dates de fin de portage pour chacune de ces trois sections car 
elles ont été réalisées à des dates différentes. 
 
M. le Maire lui répond que le portage foncier est de 6 ans mais qu’il peut être prolongé par avenant. 
 
M. Christian TOITOT souligne que l’enjeu est de savoir s’il est raisonnable pour la collectivité de revendre la 
totalité de suite car une seule de ces parcelles est réellement sécurisée par un projet de construction. Pour les 
autres les projets restent incertains. Il attire également l’attention sur le coût financier de cette opération pour la 
commune. En effet le prix de rachat s’élève à 545 092 € alors que la revente à la société Welcome Habitat a été 
négociée à 231 000 € ce qui représente un reste à charge pour la commune, dans le meilleur des cas, de 
314 092 €.  
Il annonce que pour toutes ces raison les membres du groupe Seloncourt Autrement voteront CONTRE cette 
délibération. 
 
M. Alain KMOCH intervient à ces propos en rappelant à M. TOITOT ce qu’il a déjà dit en commission urbanisme 
et lors de la présentation de ce point, de ces 314 092 € viendront en déduction, la subvention de 55 000 € des 
maires bâtisseurs et les 30 à 40 000 € de dédommagement de l’assurance. Il souligne également la qualité des 
projets à l’étude.  
Il comprend que la différence de prix puisse choquer mais elle s’explique en partie par la diminution très 
importante de l’estimation des domaines de la parcelle AB389 qui est passée de 350 000 € en 2021 à 115 000 € 
en janvier 2026, soit 235 000 € en moins. Pour autant faut-il renoncer à ces projets ? 
 
M. Denis TISSERAND ne comprend pas la mise en non-valeur du bâtiment alors qu’il aurait fallu de toute façon 
le raser. 
 
M. Alain KMOCH lui répond que dans les premières études il n’était pas prévu de déconstruire la maison. 
 
M. Christian TOITOT demande si dans cette affaire il y a une entente entre Idéha et Welcome Habitat. 
 
M. le Maire répond que non. Il explique que les organismes logeurs ne construisent plus en direct en raison des 
lourdeurs administratives. Ils achètent des constructions gérées par des privés qui ne sont pas soumis à la loi des 
marchés publics afin de pouvoir mettre les biens en vente ou en location à des prix abordables. 
Il revient ensuite en détail sur les projets présentés aux élus. Concernant le prix de cession à la société Welcome 
Habitat, Monsieur le Maire précise que le prix de vente n’a pas été bradé mais fixé selon la fourchette déterminée 
par le service des domaines. Il rappelle également qu’en 2021, lors de la première évaluation le prix de 
l’immobilier était monté en flèche en raison du COVID. Enfin, il explique que dans le pays de Montbéliard il ne 
reste que trois investisseurs en dehors des organismes logeurs, deux d’entre eux sont déjà fortement engagés 
sur d’autres projets, raison pour laquelle le choix s’est porté sur la société Welcome Habitat. 
 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé entendu, après en avoir valablement délibéré, A LA MAJORITÉ (24 Voix Pour et 
5 voix Contre : MM. et Mmes Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, Magaly 
VALLEY) de ses membres présents ou représentés, DÉCIDE :  

 
➢ DE DEMANDER à l’EPF la rétrocession des biens en portage dépendant des opérations 805 et 673, au 

prix global de 231 000 € HT dans les conditions visées ci-dessus au profit de la société Welcome 
Habitat. 
Dans le cas contraire, la rétrocession s’effectuera alors au profit de la commune de Seloncourt au prix 
contractuel visé ci-dessus. 
 

➢ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte, convention ou document 
nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération, notamment avec l’EPF Doubs BFC. 
 

➢ APPROUVE, le cas échéant, que le règlement du restant dû à l’EPF Doubs BFC est à la charge de la 
commune, d’un montant de 314 092.36 € HT, ainsi que les frais de portage et taxes foncières et frais 
divers pour clôturer cette opération. Les crédits seront inscrits au budget primitif 2027, aux chapitres et 
articles correspondants, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une délibération budgétaire 
complémentaire. 

 

13 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS ÉDUCATIVES ET SOCIALES – ANNÉE 2026 - DCM n° 20260427-13 

 
Rapporteur : Catherine JACQUOT – 5ème adjointe déléguée à la Vie Associative  

Madame Catherine JACQUOT expose qu’il est proposé au Conseil Municipal de donner suite aux demandes de 
subventions émanant de structures liées au domaine éducatif et social selon les montants indiqués dans le 
tableau ci-dessous : 

 

Dénomination BP 2025 BP 2026 

Comité des Œuvres Sociales (COS) 17 115,00 € 17 115,00 € 

Coopérative Ecole Charles Mognetti  3 690,00 € 3 630,00 € 
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Coopérative Ecole de Berne 3 690,00 € 3 540,00 € 

Coopérative Ecole Marcel Levin 5 370,00 € 5 730,00 € 

FSE Collège Seloncourt Fête du sport 450,00 € 450,00 € 

FSE Collège Seloncourt 850,00 € 850,00 € 

FSE Collège Hérimoncourt 850,00 € 850,00 € 

TOTAL 32 015,00 € 32 165,00 € 

 
La Commission Vie Associative – Animation de la Ville, réunie le 10 avril 2026, a émis un avis favorable avec une 
abstention. 

 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2026. 
 
 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE l’attribution des subventions aux organismes à vocation éducative et/ou sociale cités ci-
dessus, 

➢ AUTORISE le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir. 
 

14 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SELONCOURTOISES – ANNÉE 2026 - DCM n° 
20260427-14 

 
Rapporteur : Catherine JACQUOT – 5ème adjointe déléguée à la Vie Associative 

Madame Catherine JACQUOT expose qu’il est proposé au Conseil Municipal qu’il convient de donner suite aux 
demandes de subventions émanant des associations seloncourtoises.  

 
Il propose au Conseil Municipal d’attribuer les subventions identifiées dans le tableau de répartition ci-dessous. 

 
La Commission Vie Associative – Animation de la Ville, réunie le 10 avril 2026, a émis un avis favorable avec une 
abstention. 

 
Les crédits nécessaires sont prévus au BP 2026. 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé du Maire entendu, après en avoir valablement délibéré, VALIDE la répartition des 
subventions aux associations seloncourtoises présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

Subvention de fonctionnement 
Subvention 

2025 
Subvention 

2026 
Votes 

Anciens Combattants Républicains 300,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Association Intercommunale de Chasse Agrée 300,00 € 400,00 € UNANIMITÉ 

Amis du Vieux Seloncourt 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

Association des Parents d'Elèves Seloncourt  400,00 € 400,00 € UNANIMITÉ 

Arts Martiaux Seloncourt 2 200,00 € 2 200,00 € UNANIMITÉ 

Astro 400 400,00 € 400,00 € UNANIMITÉ 

Astro 400 exceptionnelle 1 500,00 € 0 € UNANIMITÉ 

Club des bénévoles 0,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Club des glycines 200,00 € 200,00 € UNANIMITÉ 

Comité des Fêtes de Seloncourt 2 000,00 € 400,00 € 
UNANIMITÉ 

 (1 non participation :  
P. LIEGEART) 

Cossie Billard Club 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

Cossies fan tutti 300,00 € 400,00 € 
UNANIMITÉ 

 (1 non participation :  
A. KMOCH) 

FNACA 550,00 € 600,00 € UNANIMITÉ 

Football club 3 700,00 € 3 700,00 € UNANIMITÉ 

Gym et sport adultes 300,00 € 600,00 € UNANIMITÉ 

Hand Ball 1 500,00 € 1 500,00 € UNANIMITÉ 

Judo 2 000,00 € 2 200,00 € UNANIMITÉ 
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La Cécilia 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

La Jeanne d'arc 4 500,00 € 4 500,00 € UNANIMITÉ 

MPT - Maison Pour Tous 3 900,00 € 3 900,00 € UNANIMITÉ 

Pétanque 400,00 € 600,00 € UNANIMITÉ 

Salon courtois 300,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Seloncourt Fighting Club 1 000,00 € 2 200,00 € UNANIMITÉ 

Seloncourt ville fleurie 900,00 € 0 € 
UNANIMITÉ 

 (1 non participation :  
C. GIRARD) 

Souvenir français 200,00 € 200,00 € UNANIMITÉ 

Studio 3 300,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Tennis 2 800,00 € 2 800,00 € UNANIMITÉ 

Tennis de table 5 800,00 € 5 800,00 € UNANIMITÉ 

Voce d'Italia 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

SOUS-TOTAL (1) 38 950,00 € 37 400,00 €  

CARNAVAL – Maison Pour Tous 6 650,00 € 6 650,00 € UNANIMITÉ 

13 juillet – Amicale Sapeurs-Pompiers Audin-Val 1 500,00 € 2 000,00 € UNANIMITÉ 

Journée à la ferme – Association Ville Fleurie 600,00 € 0 € 
UNANIMITÉ  

(1 non participation :  
C. GIRARD) 

SOUS-TOTAL (2) 8 750,00 € 8 650,00 €  

Subventions ménage    

Jeanne d’Arc 3 000,00 € 3 000,00 € UNANIMITÉ 

Tennis de table 3 000,00 € 3 000,00 € UNANIMITÉ 

SOUS-TOTAL (3) 6 000,00 € 6 000,00 €  

TOTAL GÉNÉRAL (1) + (2) + (3) 53 700,00 € 52 050,00 €  

➢ AUTORISE le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir. 
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COMPTE-RENDU DES ARRÊTÉS N° 2026-66 A 2026-71 

 
 
 
 

 

N° ARRÊTÉ DATE SERVICE OBJET 

ARR2026-03-30-66 30/03/26 PM  Arrêté d'abrogation de l'arrêté municipal 2025-12-01-136 portant interdiction de stationnement rue Melenne  

ARR2026-03-30-67 30/03/26 AG Arrêté portant désignation des membres titulaires et suppléants représentant la collectivité au sein du CST 

ARR2026-03-23-68 30/03/26 S/T Arrêté d'alignement parcelle AT 575 19 rue de la Pâle 

ARR2026-04-02-69 02/04/26 PM Arrêté de travaux réfection fouille enrobé rue Audincourt société CLIMENT TP  

ARR2026-04-03-70 03/04/26 PM Arrêté de travaux pour branchement électrique - rue Claude Debussy - SARL Paroty 

ARR2026-04-08-71 08/04/26 PM Arrêté de circulation pour travaux - renouvellement réseau gaz et branchement - Rue Neuve - SBTP - 04/05/26 durée 90 jours 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte de ce compte-rendu. 
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QUESTIONS ORALES 

 
- M. Christian TOITOT pour le groupe Seloncourt Autrement :  

 Que comptez-vous faire pour éviter la fermeture de la classe à l’école de Berne ? 
 
- Mme Magali MEINIER – adjointe Education-Jeunesse-Petite Enfance-Périscolaire – informe les élus des 
actions engagées et à venir : 

• Communiqué de presse dès cette semaine, 

• Un courrier va être adressé à l’Inspecteur d’Académie - Directeur Académique des services de 
l’Education Nationale – M. Samuel ROUZET, 

• Organisation d’un rendez-vous avec l’Inspectrice de l’Education Nationale – Mme Aline GRANDI et les 
directeurs des écoles pour continuer le travail sur la carte scolaire, 

• Un courrier sera adressé à Madame la Députée du Doubs – Géraldine GRANGIER,  

• Travail conjoint (ville / école) pour la rédaction d’une motion qui sera présentée au conseil d’école qui 
doit se réunir le 5 mai prochain, 

• Rencontre avec les parents d’élèves pour voir quelles actions ils prévoient de mettre en place et 
comment les soutenir. 

 
M. Christian TOITOT pense qu’il aurait été intéressant de présenter une motion ce soir en conseil. 
 
M. Magali MEINIER répond qu’elle sera proposée au prochain conseil municipal puisqu’elle est actuellement à 
l’ébauche. 
 

 

 

INFORMATIONS 

➢ Installation des commissions municipales : lundi 4 mai à partir de 18h00. 

➢ Nettoyage de printemps : samedi 30 mai, départ à 9h00 depuis la place Croizat. 

➢ Prochain Conseil Municipal : lundi 15 juin 2026 à 19h30. 
 
 

 

La séance est levée à 21h00. 

 
 
 
 

 
 
 
 


